
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

Le 7 juillet 2004 

Monsieur Bradley Green, c.r.  
Procureur général  
Nouveau-Brunswick Canada  
Édifice du Centenaire  
B.P. 6000  
Fredericton (Nouveau-Brunswick) E3B 5H1  

Monsieur le ministre, 

Je vous écris au nom de l’Association du Barreau canadien (ABC), une association nationale 
représentant 38 000 avocats, avocates, notaires, professeures, professeurs, étudiantes et étudiants 
en droit, au sujet de la situation actuelle de l’aide juridique au Nouveau-Brunswick.  

Dans le cadre de son mandat, l’ABC s’efforce de promouvoir les intérêts de la profession et 
d’améliorer le droit et l’administration de la justice. C’est en se fondant sur ces aspects de notre 
mandat que nous prônons qu’un système d’aide juridique adéquat est essentiel pour garantir un 
véritable accès à la justice. Un pays qui s’enorgueillit de se vouer à l’équité et à la justice doit, 
selon nous, assurer à la population qu’elle peut entièrement compter sur les protections accordées 
par nos lois. Nous croyons en outre que les juristes doivent recevo ir une rémunération suffisante 
pour les services professionnels qu’ils et elles fournissent à la clientèle couverte par le système 
de l’aide juridique.  

Le Nouveau-Brunswick a beaucoup compté sur les membres de la profession juridique pour ce 
qui est de subventionner la prestation des services juridiques dans la province. Ce niveau de 
contribution n’est exigé de la part d’aucune autre profession libérale, on ne demande pas en effet 
aux médecins, ni aux professeurs, ni aux comptables de n’accepter qu’une rémunération 
partielle, voire aucune, lorsqu’ils et elles fournissent des services professionnels à des personnes 
à faibles revenus. Cependant, on demande aux avocats et avocates du Nouveau-Brunswick de 
fournir ce type de services pour un tarif horaire qui ne leur permet même pas de couvrir leurs 
frais généraux et, pire encore, ils et elles doivent consacrer un nombre considérable de temps et 
d’argent pour leurs déplacements en vue de rencontrer leur clientèle ou comparaître au tribunal, 
et ce, sans contrepartie financière. 
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L’ABC exhorte donc votre gouvernement à prendre des mesures immédiates afin de préserver 
l’accès à la justice et d’assurer aux avocats et avocates de l’aide juridique une rémunération 
équitable pour les services professionnels qu’ils et elles fournissent. 

Je vous remercie d’accorder votre attention au point de vue de l’Association du Barreau canadien 
sur cette question et vous prie d’agréer, Monsieur le ministre, l’expression de mes sentiments 
distingués. 

F. William Johnson, c.r. 

cc: Richard Bell / Président / l’Association du Barreau canadien, Nouveau-Brunswick  


